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Partie 1 : Considérations générales  

 
Cadre 1 : base du présent rapport 
 
Les pièces suivantes de la demande servent de base à l’établissement du présent rapport : 

• Description 
 13 Pages 

• Revendications 
17 

• Planches de dessin 
1 Page 

 

Partie 2 : Rapport de recherche  

Classement de l’objet de la demande :  

CIB : F 41H 7/04 ; B 60F 3/00 
CPC : F 41H 7/0448 ; F 41H 7/0403 ; B 60F 3/0053   

Bases de données électroniques consultées au cours de la recherche : 

EPOQUE, Orbit  

Catégorie*  
Documents cités avec, le cas échéant, l’indication des 

passages pertinents 
 

N° des 
revendications 

visées  
Y 
 
 

US5861569 A; WEGMANN & C O GMBH [DE] ; 19 janvier  
1999 (19-01-1999)  
abrégé ; figures ; colonne 4, ligne24-34 

1-6,9-17 
 
 

Y EP1562019 A1 ;  RHEINMETALL LANDSYSTEME GMBH  
[DE] ; 10 aout 2005 (10-08-2005) 
 

1-6,9-17 
 

Y GB2388184; GIBBS INT TECH LTD  [GB]  ; 05 novembre 
2003 (05/11/2003) 
Page 5, lignes 10-20 

1-6,9-17 
 

Y EP0878889 A2 ; WEGMANN & CO GMBH  [DE] ; 18 
novembre 1998 (18-11-1998)  

1-6,9-17 
 

A US5861569 A; WEGMANN & C O GMBH [DE] ; 19 janvier  
1999 (19-01-1999)  

7-8 

 
*Catégories spéciales de documents cités : 
 
-« X » document particulièrement pertinent ; l’invention revendiquée ne peut être considérée comme nouvelle ou comme impliquant une activité 
inventive par rapport  au document considéré isolément 
-« Y »  document particulièrement pertinent ;  l’invention revendiquée ne peut être considérée comme impliquant une activité inventive lorsque le 
document est associé à un ou plusieurs autres documents de même nature, cette combinaison étant évidente pour une personne du métier 
-« A » document définissant l’état général de la technique, non considéré comme particulièrement pertinent 
-« P » documents intercalaires ; Les documents dont la date de publication est située entre la date de dépôt de la demande examinée et la date de 
priorité revendiquée ou la priorité la plus ancienne s'il y en a plusieurs 
-« E » Éventuelles demandes de brevet interférentes. Tout document de brevet ayant une date de dépôt ou de priorité antérieure à la date de dépôt 
de la demande faisant l'objet de la recherche (et non à la date de priorité), mais publié postérieurement à cette date et dont le contenu constituerait 
un état de la technique pertinent pour la nouveauté 
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